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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1205

OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT
MONSIEUR DAVID MATTAFIRI – REGAL PIZZA

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  la délibération du conseil  municipal  du 16 décembre 2021  fixant la tarification pour l’année 2022
applicable aux occupations du domaine public,
VU l'arrêté municipal du 9 juillet 2014 fixant les dispositions du Code Général des Foires et Marchés,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la demande présentée par Monsieur David MATTAFIRI, Régal Pizza, Pialevialle, 43200 ARAULES,
CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité municipale de réglementer les activités commerciales sur le
domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 - Monsieur  David  MATTAFIRI  est  autorisé  exceptionnellement  à  laisser  son  véhicule
“ REGAL PIZZA ”, immatriculé CQ-799-HR, en stationnement afin de procéder à la vente de pizzas, le
lundi 15 août 2022 de 17 heures à 23 heures, boulevard de la République, sur le trottoir situé en
face de l’entreprise « Mondial Pare-Brise ».

ARTICLE 2 - Monsieur  MATTAFIRI devra s'acquitter des droits de place dont le tarif  est  fixé chaque
année par délibération municipale.

ARTICLE 3 - Cette autorisation est personnelle ; elle ne pourra être cédée à titre gracieux ou onéreux
pour quelque cause que ce soit.

ARTICLE 4 - Monsieur  MATTAFIRI devra déplacer son véhicule à toute injonction de l'Administration si
les circonstances l'exigent et  ne devra en aucun cas gêner la visibilité au niveau du carrefour de la
République ainsi que celle du feu tricolore. 

ARTICLE 5 - Dans l'hypothèse où Monsieur MATTAFIRI ne pourrait exercer son activité du fait de la
Ville du Puy-en-Velay, pour travaux ou pour toutes autres raisons, il ne pourra prétendre à aucune
indemnité compensatrice.

ARTICLE 6 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur MATTAFIRI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

      Fait au Puy-en-Velay, le 4 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1236

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la  demande présentée par  Madame Christiane PARSY, 6 impasse du Marché Couvert,
43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la  nécessité  de  prendre  les  mesures  qui  s'imposent  pour  réaliser  le
déménagement en toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement,  Madame Christiane PARSY est  autorisée à
stationner un fourgon, sur la chaussée, collé au plus près contre la façade de l’immeuble sis
au n° 6 impasse du Marché Couvert, du mardi 9 août 2022 à 14h00 jusqu’au mercredi 10
août 2022 à 9h00. 

ARTICLE 2 – Madame Christiane PARSY prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,   
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• ne causer aucune gêne à la circulation automobile.

ARTICLE   3  –  Madame  Christiane  PARSY  déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6  – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Madame Christiane
PARSY et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

          Fait au Puy-en-Velay, le 2 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1239

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par la SARL DESSIMOND Éric, route de Masfrayts, 43510 CAYRES,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  préserver  la  sécurité  des  usagers  du
domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans le cadre  d’une opération de coulage de chape,  la  SARL DESSIMOND Éric est
autorisée à stationner un camion-pompe sur 2 emplacements de stationnement, au droit des n° 65 et
67 rue des Farges, le mardi 9 août 2022 de 8h00 à 18h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL DESSIMOND Éric versera à la Ville du
Puy-en-Velay une redevance de 3,80 € par emplacement, soit : 
→ 3,80 € x 2 emplacements =  7,6   0    €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent  arrêté,  la  SARL DESSIMOND Éric  devra  en aviser  sans délai le  Service Réglementation.  A
défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  La SARL DESSIMOND Éric  prendra toutes dispositions pour :  
                                    
• mettre en place la signalisation  notamment en disposant des panneaux ''Stationnement interdit'' au

droit des emplacements susvisés et ce, 48h avant l'intervention,
• maintenir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   5  –  La  SARL  DESSIMOND  Éric   déplacera  son  camion-pompe  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8  – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  Monsieur le Trésorier Principal
Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique et la SARL DESSIMOND Éric
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                           Fait au Puy-en-Velay, le 4 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1240

         Objet  : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la demande présentée par Monsieur Anaël FERRAND, 12 rue Général Lafayette, 43000 LE
PUY EN VELAY,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement prévu au droit du n° 12 rue Général Lafayette,
Monsieur Anaël FERRAND est autorisé à stationner un véhicule léger immatriculé EQ-503-
FB ou un camion immatriculé CA-348-QT, sur un emplacement de stationnement payant
situé en face, au droit  du n° 15 rue Général Lafayette, le dimanche 21 et le lundi 22 août
2022, chaque jour de 8h00 à 18h00.

ARTICLE 2  – Monsieur Anaël FERRAND prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  un  panneau
«Stationnement  interdit»  au  droit  de  l’emplacement  susvisé,  et  ce,  24h  avant
l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE  3 –  Monsieur  Anaël  FERRAND  déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE  6 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville, Monsieur  Anaël
FERRAND  et  Madame la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 3 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1242

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la demande présentée par l’entreprise HASENKAMP FINAL MILE SERVICE, Dieselstrasse
17, 71282 HEMMINGEN, 
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des 
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans le  cadre  d’une livraison d’appareils,  l’entreprise HASENKAMP FINAL
MILE SERVICE est autorisée à stationner un camion de 3,5 tonnes, dans le renfoncement, sur
le cheminement piéton, situé contre la façade de l’immeuble « Les Terrasses du Clauzel », au
droit du n° 8 rue Saulnerie, le mercredi 24 août 2022 de 9h00 à 12h00.

ARTICLE 2 – L’entreprise HASENKAMP FINAL MILE SERVICE  prendra toutes dispositions
pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à

emprunter le trottoir opposé, 
• maintenir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L’entreprise HASENKAMP FINAL MILE SERVICE déplacera son camion à toute
injonction de l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise HASENKAMP
FINAL MILE SERVICE  et  Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 3 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1243

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, chef de
service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
VU la  demande  présentée  par  l’entreprise  PERETTI,  Représentée  par  Monsieur  HORTEFEUX,   La  Serre,  642
boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,  
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en centre-
ville,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  Dans  le  cadre  de  travaux  intérieurs  de  rénovation  effectués  au  droit  du  n°  19  rue  du  Consulat,
l’entreprise PERETTI est  autorisée à stationner,  chaque jour  de 7h00 à  17h00,  hors  week-ends,  jours  fériés  et
diverses manifestations, comme suit :

- du lundi 22 août au vendredi 30 décembre 2022 inclus : un fourgon immatriculé BC-785-LL, sur un emplacement
de stationnement payant, situé au plus près du chantier, rue Pannessac.

-  Du lundi 29 août au lundi 31 octobre 2022 inclus :  un fourgon  immatriculé CH-571-HD, sur un emplacement de
stationnement payant, situé au plus près du chantier, rue Pannessac.

ARTICLE 2 – Pour ces occupations du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-en-Velay une
redevance de 3,80 € par jour, par emplacement, soit: 

- du lundi 22 août au vendredi 30 décembre 2022 inclus : → 3,80 € x 93 jours = 353,40      €.
- Du lundi 29 août au lundi 31 octobre 2022 inclus : → 3,80 € x 46 jours = 174,80      €.

Soit, une redevance totale de 528,20 €.

ARTICLE 3 –   En cas  d'annulation,  de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté, l’entreprise PERETTI devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée
sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour:                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’ emplacement, et ce au moins 24h
avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons et maintenir l’accès des riverains et des commerces
voisins,

• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PERETTI déplacera ses fourgons à toute injonction de l’administration si les circonstances
l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise PERETTI,  Monsieur le Trésorier
Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 3 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1251

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise ENEDIS, 1 rue de Craponne, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels
en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du remplacement d’un câble sur le réseau électrique,  l’entreprise ENEDIS
est autorisé à stationner un camion-nacelle sur cinq emplacements de stationnement payant, au droit
des n° 11 et 13 Cours Victor Hugo, du mardi 16 août à 7h00 jusqu’au jeudi 18 août 2022 à 18h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise ENEDIS versera à la Ville du Puy une
redevance de 3,80 € par jour, par emplacement, soit :  → 3,80 € x 3 jours x 5 emplacements = 57,00 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise  ENEDIS devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise ENEDIS prendra toutes dispositions pour:                                             

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement interdit’’ au droit des emplacements susvisés et ce 48h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 5 – L’entreprise ENEDIS déplacera son camion-nacelle à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux. 

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise  ENEDIS, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 4 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LM/1253

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la demande présentée par Madame Stéphanie BONVIN, 16 rue du Limousin, 03300 CUSSET,
Considérant la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement
en toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En  raison  d’un  emménagement,  Madame Stéphanie  BONVIN est  autorisée  à
stationner un véhicule à cheval sur le cheminement piéton et la voie de circulation, au droit du
n°  8  rue Chènebouterie, au plus près de la façade,  le  jeudi  1er  septembre  2022 de 8h00 à
21h00. Les  différents  véhicules  qui  seront  autorisés   à   stationner   par   alternance sont
immatriculés : FV-943-GW, CS-530-WP, 5711XH63, ET-222-KA.

➢ En aucun cas ces véhicules ne pourront stationner simultanément au droit du n° 8.

ARTICLE 2 – Madame Stéphanie BONVIN prendra toutes dispositions pour :

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains et des commerces voisins,
• garantir la circulation des automobilistes à hauteur de l’intervention.

ARTICLE   3  –  Madame  Stéphanie  BONVIN déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE 5    -  Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1)
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE    6   – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Stéphanie BONVIN
et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

               Fait au Puy-en-Velay, le 4 août 2022

        par alternance
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1254

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE
LA CIRCULATION 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la demande présentée par l’entreprise «Les Déménageurs Bretons», 12 rue Jean Solvain, 43000 LE
PUY EN VELAY,
Considérant la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en toute
sécurité et assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  Dans  le  cadre  d’un  déménagement,  l’entreprise  «Les  Déménageurs  Bretons» est
autorisée à stationner un fourgon immatriculé BQ-298-VH ainsi qu’un monte-meubles, sur la voie de
circulation, au droit du n° 47 avenue Maréchal Foch, le vendredi 19 août 2022 de 7h00 à 10h00.

ARTICLE 2 – Durant l’intervention susvisée, le vendredi 19 août 2022 de 7h00 à 10h00, la voie de
circulation descendante sera neutralisée. De fait, la circulation automobile s’effectuera à l’aide un
alternat par panneaux de signalisation à hauteur du n° 47 avenue Maréchal Foch.

ARTICLE 3 –  L’entreprise «Les Déménageurs Bretons» prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en créant une longue
chicane à l’aide de cônes de Lübeck, à hauteur de l’intervention et ce, afin de matérialiser le couloir
temporaire de circulation,

• délimiter un périmètre de sécurité autour des véhicules,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains, des commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée.

ARTICLE 4 – L’entreprise «Les Déménageurs Bretons» déplacera son fourgon et son monte-meubles à
toute injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise «Les Déménageurs
Bretons» et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

       Fait au Puy-en-Velay, le 4 août 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1256

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE DU PENSIONNAT NOTRE DAME DE FRANCE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal  du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision municipale  du 16  décembre  2021 fixant  la  tarification pour  l’année 2022 applicable  aux
occupations du domaine public,
VU la demande présentée par l’entreprise PERETTI, La Serre, 642 boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700
SAINT-GERMAIN-LAPRADE,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en
centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de rénovation effectués au droit du n° 2 rue du Pensionnat Notre
Dame de France pour  le  compte  de  l’ADAPEI  43,  l’entreprise  PERETTI est  autorisée  à  stationner  un
bungalow de chantier sur  un  emplacement de  stationnement  payant,  situé  en  face du n°  3  rue  du
Pensionnat Notre Dame de France, du lundi 29 août au jeudi 15 décembre 2022 inclus, hors week-ends,
jours fériés et grosses manifestations.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,80 € par jour, soit:  → 3,80 € x 74 jours  =  281,20    €   .

ARTICLE 3 –   En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté,  l’entreprise PERETTI  devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A défaut,  la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance. 

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour:                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce 24h
avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PERETTI déplacera son bungalow de chantier à toute injonction de l’administration
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le bungalow de chantier et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux
mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise PERETTI,  Monsieur le
Trésorier Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 4 août  2022


